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P.V. n° 22 
 

Présidente : Mme. BERTON. 
Présents : Mmes. BERNARD - BOUTI – DUCHENE-GONZALEZ – JUGE - MM. CORNIER - DECHERF – 
LATRUBESSE - PRIETO. 
Administratifs : MM. VALLET - MOUTHAUD – LE MIGNOT. 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appels 
dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par 
lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique, le droit d’examen étant de 110 euros. 
Ce délai est ramené à 2 jours francs à compter du lendemain de la notification de la décision pour les litiges 
concernant les matches de Coupes et pour les 4 dernières rencontres de championnats régionaux (Art. 30.3 
des R.G. de la LFNA). 
 
 

CHAMPIONNATS 
 

POINT PROVISOIRE (COMPTE-TENU D’EVENTUELLES PROCEDURES EN COURS) SUR LES 
ACCESSIONS ET RETROGRADATIONS ET SOUS RESERVE DE CONFIRMATION LORS DES 

ENGAGEMENTS 
 

FEMININES REGIONAL 1 
 
Rétrogradent de C.F.F. D3 : 
S.O. Châtellerault – F.C.E. Mérignac Arlac. 
 
Championne : Bergerac Périgord F.C. (a échoué lors du barrage d’accession en C.F.F. D3). 
 
Se maintiennent en Féminines Régional 1 : 
Bergerac Périgord F.C. - E.S. des 3 Cités Poitiers – F.C. Gradignan - Limoges Football – E.S. La Rochelle – 
Les Genêts d’Anglet Football – Pôle Palois F.F. – C.M.O. Bassens. 
 
Rétrogradent en Féminines Régional 2 : 
F.C. Talence – Pau F.C. – Trélissac A.P.F.C. - E.S.A. Brive. 
 
FEMININES REGIONAL 2 
 
Match n° 26817306 – Poule B – A.S. Livradaise / Stade Bordelais du 01/05/2024 
La Commission a pris note du P.V. de la C.R. des Règlements et des Litiges et Contentieux du 31/05 
/2024 qui donne a donné match perdu par forfait à l’équipe du Stade Bordelais (0-3, - 1 point) pour 
en attribuer le bénéfice à celle de l’A.S. Livradaise (3-0, 3 points). 
Le Stade Bordelais a, depuis, été déclaré forfait général. 
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Championne : F.C. Girondins de Bordeaux (2). 
 
Accèdent en Féminines Régional 1 : 
Poule A : U.E.S. Montmorillon. 
Poule B : F.C. Girondins de Bordeaux (2). 
 
Se maintiennent en Féminines Régional 2 : 
Poule A : E.S. Guérétoise – E.S. des 3 Cités Poitiers (2) - S.O. Châtellerault (2) – Limoges Football (2) – A.S. 
de St-Pantaléon de Larche - Rochefort F.C. – Stade Poitevin F.C. 
Poule B : A.S.J. Soyaux Charente – Aviron Bayonnais - F.C.E. Mérignac Arlac (2) – Angoulême Charente F.C. – 
U.S. Port Ste-Marie Feugarolles - A.S. Livradaise – F.C. Bassin d’Arcachon. 
 
Rétrogradent en Districts ou pôle Interdistricts : 
Poule A : C.S. St-Michel - F.C.C. Oradour sur Vayres – C.A. Meymacois – E.S. La Rochelle (2). 
Poule B : F.C. Gradignan (2) – G.F. Sud Landes – E.S. Eysinaise – Sud Gironde F.C. – Stade Bordelais. 
 
Accèdent des District ou pôles Interdistricts (sous réserve) : 

- 16/17 : à confirmer 
- 19/23/87 : F.C. Cornilois Fortunadais 
- 79/86 : à confirmer 
- 24/47 : à confirmer 
- 33 : U. St-Médard de Guizières Petit-Palais et Cornemps 
- 40/64 : La Jeanne d’Arc de Biarritz. 
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COUPE NOUVELLE-AQUITAINE U15 FEMININES A 11 
 
1/2 Finales : 
La Commission homologue les résultats des 2 matches de ce tour. 
 
FINALE : 
Le match de la finale sera donc : 
F.C. ST-ANDRE DE CUBZAC / F.C. GIRONDINS DE BORDEAUX 
 
Match à jouer sur le Parc des Sports des Ecus au Bouscat le samedi 22/06/2024 à 14h00.  
 
La durée de la rencontre sera de 80 minutes, divisée en deux périodes de 40 minutes. En cas d’égalité à 
l’issue de la rencontre, il sera procédé à la séance de tirs aux buts pour désigner un vainqueur (Il ne sera 
pas joué de prolongation). 
 
Les arbitres centraux et les assistants seront désignés par la C.R. d’Arbitrage. 
Le délégué sera désigné par la C.R. Délégués. 
 
Cette coupe régionale est exclusivement ouverte aux joueuses des catégories U14 F., U15 F. et U13 
F. (3 maximum) aux conditions de sur-classement de l’article 73.1 des R.G. de la F.F.F. 
Les clubs peuvent faire figurer 16 joueuses au maximum sur la feuille de match lors de la Finale, 
dont la possibilité d’inclure une seconde gardienne de but. 
La réglementation de l’Exclusion Temporaire reprise à l’Annexe 3 des R.G. de la LFNA est applicable 
sur toute la compétition. 
La règle des remplacées remplaçantes s’applique durant toute la compétition. 
 

CALENDRIER GENERAL SENIORS FEMININES REGIONALES 2024/2025 – PROJET 
 
La commission établit un projet de calendrier général Seniors Féminines qui sera soumis pour 
validation lors du prochain Comité de Direction de Ligue. 
 

CALENDRIER GENERAL JEUNES FEMININES REGIONALES 2024/2025 – PROJET 
 
La commission établit un projet de calendrier général Jeunes Féminines qui sera soumis pour 
validation lors du prochain Comité de Direction de Ligue. 

 
La Présidente, 

Natacha BERTON 
Le Secrétaire de séance, 
Philippe MOUTHAUD 
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Procès-Verbal validé le 18/06/2024 par la Secrétaire Générale, Marie-Ange AYRAULT GUILLORIT.
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